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                  La prière a une force extraordinaire, elle a un pouvoir sanctifiant 

pour tous ceux qui l’exercent quotidiennement mais aussi sur ceux pour 

laquelle elle est dite. 

                 Mais, elle reste aussi un défi, un combat, une ascèse. Elle est une 

lente désappropriation de soi-même pour rejoindre le tout autre dans un 

engendrement du fils et de la fille que nous sommes appelés à être en Jésus-

Christ vrai Dieu et vrai homme. Elle est un acte d’amour où l’Esprit aime à dire 

avec l’épouse : « Viens ! ». Ap 22, 17. « La prière est une élévation de l’âme vers 

Dieu. » Saint Jean Chrysostome. 

« Les avantages de la prière sont nombreux. Nous les trouvons tous exprimés 

dans les promesses que notre Sauveur a faites à ceux qui prient. Demandez et 

vous recevrez » Mt 7, 7. Tout ce que vous demanderez à mon Père en son nom, 

il vous le donnera » Jn 15, 16. Ces promesses sont illimitées. Nous avons pour 

garants de leur infaillibilité la parole de la vérité même et la puissance de 

« Celui qui peut tout ce qu’il veut. » P.Pierre-Joseph de Clorivière. 

Merci à tous les membres du Monastère invisible qui, humblement, 

patiemment mais aussi pleins d’espérance, de foi et de charité ont prié, prient 

et prieront pour les vocations sacerdotales ou religieuses. Le 23 Juin prochain, 

nous serons ordonnés prêtres Johann et moi. Un long chemin de prière. Nous 

rendrons grâce avec vous de cet évènement en la Cathédrale de Vannes. 

Pour autant, si mon attente est comblée, le chemin ne s’arrête pas là ! Quelque 

chose de nouveau est appelé à naître, à vivre. C’est pourquoi, je vous demande 

de ne pas cesser de prier pour moi et pour tous les prêtres du monde. « Ne 

nous lassons pas de faire le bien ; car nous moissonnerons au temps 

convenable, si nous ne nous relâchons pas. » Ga 6, 9.          

                                                                                                     Abbé Thierry FELIX, Diacre. 

                    

                                   
 

 

23 juin : Ordinations 

« Viens ! ». Ap 22, 17 

 

  

 

Intention du Saint Père pour le mois de juin 

Pour les prêtres, qu’à travers la sobriété et l’humilité de leur vie, ils 

s’engagent dans une solidarité active avec les plus pauvres. 

 


